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Contexte : le PLU ?
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Quõest-ce quõon Plan Local dõUrbanisme ?

UndocumentdôurbanismeSTRATÉGIQUE:

Il estlôexpressiondôunprojetpourle développementde la
communesurles15prochainesannées

Il demandedefairedeschoixdansdenombreuxdomaines
de la vie quotidienne(cadrede vie,habitat,commerces&
activitésé)

Un document dôurbanisme RÈGLEMENTAIRE :

Á Il fixe les r¯gles dõutilisation des sols sur tout le territoire 
communal

Á Côest un document juridique, opposable à toute 
personne publique ou privée qui souhaite réaliser un projet 
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Une d®marche au long coursé
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é associant divers partenaires

Aufildelaprocédure,unedémarchedeconcertationglobale:

Approbation par le conseil municipal

Habitants

Acteurs 
techniques et 

socio-
économiques : 

ADU, Chambres 
consulaires..

Acteurs 
institutionnels : 

Etat, 
Département, 

PMA

Concertation de la population : 

ü Registre de concertation en mairie

ü Réunions publiques aux étapes clefs

ü Information régulière dans le bulletin et sur le site internet

ü Une adresse mail spécifique :

https://www.revision-plu-etupes.fr/

ü Enquête publique en fin de procédure

ConcertationdesPersonnesPubliquesAssociées(PPA) :

Etat,Région,Département,PMA,Chambresconsulaires

ü 2 à 3 réunionspourvérifierquele projetestbienaccepté

etquôilrépondà larèglementationenvigueur

ü phaseofficielle de consultationet avis rendu sur le

projetdePLU

https://www.revision-plu-etupes.fr/
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Où en sommes nous dans la procédure ?

PIECES REGLEMENTAIRES

Mi 2024 : première version du diagnostic 

Juin 2025 : débat en conseil municipal  

Fin 2025 : arrêt du projet

Mi 2026 : approbation du projet

Démarrage de la révision en avril 2023 

DIAGNOSTIC

PADD

PHASE ADMINISTRATIVE  ET CONCERTATION
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Pourquoi r®viser le PLU dõEtupes?

Un PLU en vigueur obsolète et désormais inadapté au contexte communal

ü Un PLU datant de 2006, 
conçu pour un projet «à 
lôhorizon 2015» et donc 
obsol¯te aujourdôhui

ü Unestratégie 
dõam®nagement communale 
qui a évolué : des projets qui 
ne sont plus en phase avec le 
PLU en vigueur

ü Un dimensionnement du projet 
en matière de logements et de 
foncier en décalage avec les 
réalités
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Pourquoi r®viser le PLU dõEtupes?

Une forte évolution du contexte intercommunal depuis 2006

ü De nombreux documents cadres ont 
évolué ces dernières années :le 
SRADDET, le PLH é

ü Un SCoT du Pays de Montbéliard 
approuvé en 2021, redéfinissant les 
contours du projet dôagglom®ration

ü Une obligation règlementaire : le PLU 
doit être compatible au SCoT

ü Le PLU en vigueur dôEtupes est 
fortement incompatible avec le SCoT : 

ü définition des besoins de développement 
surévalués

ü absence de prise en compte de nombreux 
éléments qualitatifs

ü forte consommation dôespace
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Pourquoi r®viser le PLU dõEtupes?

Un contexte règlementaire national qui a fortement évolué

ü Depuis 2006, de nombreuses lois 
renfor­ant lõexigence de sobri®t® 
foncière :
ü Loi ALUR (2014)

ü Loi NoTRE(2015)

ü Loi ELAN (2018)

ü Loi Climat et Résilience (2021)

üUne trajectoire Zéro Artificialisation Nette 

(ZAN) fixée par la loi Climat et Résilience
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Pourquoi limiter lõartificialisation des sols ?

ü Lôurbanisation en France se fait principalement par lôartificialisation dôespaces naturels, agricoles 
ou forestiers, à un rythme rapide : tous les 10 ans, on artificialise la surface dõun d®partement. 
Cette urbanisation nôest pas sans cons®quences :

ü Accélération du ruissellement 

ü N®cessit® dô®tendre les r®seaux

ü Accroissement des distances de déplacement et des émissions de CO²

ü Dévitalisation des centres 

ü Sur PMA, une consommation de 37 ha par an entre 2006 et 2015 : une production de 5 600 

nouveaux logements conjuguée à une perte de 2 731 habitants, entraînant donc une augmentation 

de la vacance (+ 2 440 logements vacants) 

1950 2023

42 ha de surface urbanisée 162 ha de surface urbanisée



11

ü Une commune qui connaît une croissance démographique Ą stabiliser la tendance

ü Un vieillissement de la population et un desserrement des ménages Ą un besoin de 
logements adaptés

ü Une réorganisation urbaine Ą favoriser les déplacements doux et alternatifs 
notamment entre les quartiers

ü Des fonctions essentielles Ąveiller ¨ lõ®quilibre et la diversit® des équipements, 
commerces et services de proximité  

ü Des atouts paysagers et patrimoniaux forts Ą protéger ces éléments

Les enjeux identifiés sur le territoire
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La structure du PLU



Le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables
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Trois axes du projet

Renforcer  le r¹le dõEtupes comme 

p¹le relais de lõagglom®ration

Faire des valeurs patrimoniales 

dõEtupes de v®ritables atouts 

identitaires

Allier sobriété, transition énergétique 

et intensification qualitative de la 

ville
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Axe 1 : Renforcer le r¹le dõEtupes comme p¹le relais de 
lõagglom®ration
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Axe 2 : Faire des valeurs patrimoniales dõEtupes de v®ritables 
atouts identitaires
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Axe 3 : Allier sobriété, transition énergétique et intensification 
qualitative de la ville
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Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation
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Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP)

Lesorientationsd'aménagementet de programmationcomprennent,en

cohérenceavecle projetd'aménagementet dedéveloppementdurables,

desdispositionsportantsur l'aménagement,l'habitat,les transports,les

déplacementset, en zone de montagne,sur les unitéstouristiques

nouvelles.

En l'absencede schémade cohérenceterritoriale,les orientations

d'aménagementetdeprogrammationd'unplanlocald'urbanismeélaboré

parun établissementpublicde coopérationintercommunalecomportent

lesorientationsrelativesà l'équipementcommercial,artisanalet logistique

mentionnéesaux 1° et 2° de l'articleL. 141-5 et déterminentles

conditionsd'implantationdes équipementscommerciaux,artisanauxet

logistiquesqui,du fait de leur importance,sontsusceptiblesd'avoirun

impactsignificatifsur l'aménagementdu territoireet le développement

durable,conformémentà l'articleL. 141-6.

Pièce cohérente avec le PADD

Fixe des orientations sur :

ü Aménagement

ü Habitat

ü Transports et déplacements

üé.

Peut prendre différentes formes :

ü Graphique 

ü Ecrite 

ü Combinaison des 2

Article L.151-6 du code de lôurbanisme

Exemple dôOAP graphique ïPLU Valence Exemple dôOAP ®crite ïPLUi La Rochelle
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Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP)

Port®e juridique de lõOAP

Opposable aux autorisations dõurbanisme :

ü Permis de construire 

ü Déclaration préalable

Respect du principe de compatibilité

ČLes projets ne devront pas aller ¨ lõencontre des principes dõam®nagement de lõOAP

L'exécutionpar toute personnepubliqueou privéede tous travaux,

constructions, aménagements, plantations, affouillements ou

exhaussementsdessols,etouvertured'installationsclasséesappartenant

auxcatégoriesdéterminéesdansle plansontconformesaurèglementet

àsesdocumentsgraphiques.

Ces travauxou opérationssont, en outre,compatibles,lorsqu'elles

existent,aveclesorientationsd'aménagementetdeprogrammation.

Article L.152-1 du code de lôurbanisme

Exemple dôOAP graphique Exemple dôun projet incompatible



Les OAP thématiques
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LõOAP th®matique : Mobilit®s Douces et sentiers de d®couvertes

Outil qui concrétise les 
travaux menés dans le cadre 
du plan «Cïur de Ville»

- Insécurité des déplacements en 
centre-ville liée au trafic routier

- Manque dôinfrastructures 
confortables pour relier les pôles 
de vie et les quartiers

Que dit lõOAP ?

ü Fixe les grandes 
orientations pour rendre la 
ville plus cyclable et 
marchable

- Hiérarchisation du réseau de 
voirie qui détermine le type 
dôam®nagement ¨ r®aliser 

- Cheminements doux (piétons-
cycles) à créer

- Equipements et signalétique à 
réaliser
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LõOAP th®matique : Patrimoine

Diagnostic du PLU a mis en avant :

- Patrimoine bâti et des formes urbaines 
de qualité

- Eléments non protégés qui pourraient 
disparaître

Č Enjeu de préserver le Patrimoine 
qui fait la richesse dõEtupes

Que dit lõOAP ?

ü Définie 4 catégories de bâti :

Fermes / Maisons de bourg et 
bourgeoise / Pavillons ouvriers

ü Identifie les bâtiments à 
préserver et valoriser

ü Fixe les règles à respecter en 
matière de préservation du 
patrimoine (toiture, ouverture, 
implantation, é)

Exemple de transformation dõune ferme rurale de style « montbéliardais 
» à Etupes ð Avenue du Général de Gaulle 

 

Avant Après 

  

Source: ADU. 
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LõOAP th®matique : Patrimoine

Que dit lõOAP ?

Orientations par typologie et élément 
architectural qui fixent des règles à respecter 

«Fiches pratiques» pour détailler les 
caractéristiques principales de chaque typologie

Tous porteurs de projets effectuant des travaux 
sur ces éléments de patrimoine protégés devront 
se reporter ¨ lõOAP et respecter ces orientations
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LõOAP th®matique : Continuit®s Ecologiques 

Obligation du code de lõurbanisme

Lõobjectif ?

Identifier les grands éléments de 
biodiversité et leurs enjeux 

Définir les actions qui permettent de 
limiter lõimpact des am®nagements 
sur ces espaces

Que dit lõOAP ?

ü Protéger les réservoirs de 
biodiversité 

ü Préserver et restaurer les 
corridors écologiques

ü Maintenir les espaces agricoles 
ouverts

ü Préserver et développer les 
espaces de nature en ville



Les OAP sectorielles
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